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                            Fort de France, le 13/06/2020
 
La principale du collège
François Auguste PERRINON 

A
 
Mesdames et Messieurs les parents d’élèves


OBJET : Nouvelle Inscription de votre enfant
	
Madame, Monsieur, 

Pour toute information relative à la scolarisation ou l’affectation d'un enfant au collège François Auguste PERRINON, il est nécessaire de prendre d’abord contact avec le Rectorat de Martinique qui est en charge de l'affectation des élèves.
 
Pour la rentrée de septembre 2020, les opérations d’inscription au collège François auguste PERRINON se dérouleront, selon les modalités suivantes :
1. La notification individuelle d’affectation du rectorat accompagnée de la fiche de candidature aux options, sera retournée dans les meilleurs délais, soit :
· par mail à l’adresse : vie-scolaire.9720010d@ac-martinique.fr  
· ou déposée dans une enveloppe A4 dans la boite aux lettres « Vie Scolaire » située près de la loge de l’établissement.
Vous indiquerez en objet du message, les nom et prénom de l’élève et le niveau d’inscription. (Ex : Inscription rentrée 2020 en 6eme de Martin DUPONT)
2. Le dossier complet d’inscription sera à ramener dans le respect du protocole en vigueur, par un seul responsable, muni d’un masque, au collège, le lundi 6 ou le mardi 7 juillet entre 8h et 12h.

Le dossier de nouvelle inscription  
· La notification d’affectation du rectorat 
· La fiche de renseignement minutieusement complétée (T)
· [bookmark: _GoBack]La fiche de candidature aux options (T)
· 8 photos d’identité
· Attestation d’assurance 2020-2021
· Copie du livret de famille (page de l’élève et pages responsables légaux) ou passeport pour les élèves d’origine étrangère.
· Copie du justificatif d’adresse (Facture EDF, Téléphone ou Eau, quittance de loyer, certificat de résidence de moins de 3 mois (délivré par la mairie).
· RIB au nom du responsable légal préférentiel. 
· Eventuellement un courrier de demandes particulières
· Pour les élèves du cycle 4, les bulletins de l’année scolaire précédente et l’exéat de l’établissement précédent
Aucune photocopie ne sera effectuée sur place

Pour les PAI, vous êtes priés de vous rapprocher du service de santé scolaire.
L’inscription à la demi-pension s’effectuera au mois de septembre.
                                                                                           La Principale

                                                                                        Rose Marie MELAN
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